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(iii) Les entourages d'escalier doivent avoir un degré d'isolation jugé
satisfaisant par l'Administration, compte tenu de la nature des locaux
adjacents.

Les dispositifs de fermeture des ouvertures des entourages d'escaliers
doivent avoir une résistance au feu au moins aussi efficace que les cloisons
dans lesquelles ces ouvertures sont pratiquées. Les portes, autres que les
POrtes étanches, doivent pouvoir se fermer d'elles-mêmes, comme il est
Prescrit pour les cloisons des tranches verticales principales.

(b) Methode II

(i) Les escaliers principaux doivent avoir une charpente en acier et doivent
se trouver dans des entourages constitués par des cloisons du type "A," avec
les moyens de fermeture à toutes les ouvertures depuis le pont d'emménage-

nient le plus bas jusqu'au moins à une hauteur d'où l'on peut accéder directe-
Ment au pont découvert, sauf les exceptions suivantes:

(a) Il n'est pas nécessaire de prévoir d'entourage pour les escaliers qui
desservent seulement deux entreponts à condition que l'intégrité
du pont découpé par la descente soit maintenue au moyen de cloisons
ou de portes convenables, dans l'un ou l'autre des deux entreponts.

(b) Des escaliers peuvent être installés sans entourage dans un local de
réunion, à condition qu'ils se trouvent entièrement à l'intérieur de
ce local.

(ii) Les entourages d'escalier doivent avoir une communication directe
avec les coursives et enclore une superficie suffisante pour empêcher l'embou-
teillage, compte tenu du nombre de personnes susceptibles de les utiliser en
cas d'urgence. Ils doivent contenir le moins possible de locaux habités ou
autres locaux fermés dans lesquels un incendie peut prendre naissance.

. (iii) Les cloisons qui enferment les escaliers doivent avoir un degré
d'isolation jugé satisfaisant par l'Administration, compte tenu de la nature
des locaux adjacents. Les moyens de fermeture des ouvertures des entourages

escaliers doivent avoir une résistance au feu au moins aussi efficace que
es cloisons dans lesquelles ces ouvertures sont pratiquées. Les portes

autres que les portes étanches doivent pouvoir se fermer d'elles-mêmes comme
est prescrit pour les cloisons des tranches verticales principales.
.iv) Les escaliers secondaires devront comporter des charpentes en acier,
is e seront pas nécessairement à l'intérieur d'entourages, à condition que

tégrité des ponts découpés par ces escaliers soit maintenue par l'installation
de dispositifs d'extinction par pulvérisation dans ces escaliers.

Règle 34

rotlection des Ascenseurs et Monte-charges, Puits d'Eclairage, d' Aération, etc.

(Méthodes 1, il et III)
Les cages des ascenseurs et monte-charges, les Puits d'éclairage et

d'aération desservant les locaux habités, etc., doivent être constitués de

ns du type "A." Les portes doivent être en acier ou en un autre
tériau incombustible, et, lorsqu'elles sont fermées, doivent assurer une
tance au feu au moins aussi efficace que celle des entourages sur lesquels

lLes cages des ascenseurs doivent être disposées de manière à empêcher

umée et les flammes de passer d'un entrepont à un autre et doivent être
unies de dispositifs de fermeture, permettant de limiter le tirage et le

ge des fumées.
L'solation des cages d'ascenseurs qui se trouvent à l'intérieur des

tourages d'escaliers n'est pas obligatoire.


